
 Résumé du chapitre de géographie : l’aménagement du territoire 

Ce cours est assez simple : il se construit autour de la notion d’aménagement que vous 
devez bien comprendre pour répondre au sujet.  

Un aménagement en géographie consiste à transformer un territoire pour répondre 
aux besoins des hommes.  

Le sujet repose sur un constat : le territoire français est marqué par de profondes 
inégalités de développement. La politique d’aménage du territoire consiste à supprimer ou 
plutôt à réduire ses inégalités afin d’améliorer la qualité de vie de la population. 

1) La France, un territoire marqué par des inégalités de plus en plus fortes.  

Les inégalités entre territoires sont visibles à différentes échelles : 

- A l’échelle nationale, il y a un déséquilibre fort entre la région parisienne (plus forte  
puissance économique, concentration du pouvoir et de la population) et les autres 
régions. De façon générale, le déséquilibre est aussi important entre les métropoles 
(très grandes villes qui concentrent les activité humaines) et le reste du territoire 
français (rappel ; on parle de métropolisation du territoire)• Ainsi de nombreux espaces 
ne disposent pas des mêmes services (ex : pas de haut débit, peu de médecins, 
commerces éloignés... la liste est longue, voir le cours sur les espaces de faible 
densité).  

- A l’échelle locale, les déséquilibres sont visibles entre quartiers d’une même ville : 
quartiers pauvres de banlieues avec très peu de commerce, un forte délinquance, un 
fort taux de chômage…). 

2) Pour lutter contre ces inégalités, plusieurs acteurs interviennent : historiquement, 
l’Etat est le principal acteur de l’aménagement du territoire : il a lancé de grands travaux 
(ex : construction des lignes TGV, autoroutes comme l’A75). Mais depuis la 
décentralisation, les collectivités comme la région, le département financent également 
de nombreux projets (ex : construction des lycées et des collèges). Enfin l’Union 
européenne apporte un financement important mais peu connu du grand public.  

3) Ces politiques d’aménagement sont de plus en plus indispensables car la 
mondialisation accentuent les inégalités entre les territoires reliés au reste du 
monde et les autres. Aménager, c’est faire des choix qui auront des répercutions 
importantes sur la vie quotidienne. Cela revient à se poser des questions : faut-il favoriser 
le développement des zones déjà puissantes pour lutter contre une concurrence 
internationale  (ex : Paris est en concurrence avec Londres, Frankfort…) ? Faut-il plutôt 



privilégier l’aide aux territoires en difficulté (ex: les espaces de faible densité) ? Quels 
secteurs de l’économie doivent-être prioritaires (les transports, la santé, le tourisme…) ? 

Vocabulaire : (page 306 du manuel Hatier) 

Une collectivité territoriale : une unité administrative dirigé par un conseil élu comme 
une commune, un département, une région. 

La décentralisation : le transfert de compétences de l’Etat vers les régions (ex : les 
régions construisent les lycées). 

Pour ce chapitre (comme pour les autres d’ailleurs), je vous conseille fortement de lire les 
pages correspondantes dans votre manuel scolaire en ligne lelivrescolaire.fr (histoire-géo 
3e) ou celle du manuel Hatier Vous y trouverez une page de leçon plus détaillée  ainsi 
que des pages d’exemples d’aménagement comme le quartier de port Marianne à 
Montpellier.  

En effet, au brevet, si ce sujet est donné en question de cours, on vous demandera :  

- soit de décrire les inégalités du territoire et d’expliquer comment la politique 
d’aménagement peut les réduire. 

- soit de présenter un exemple d’aménagement étudié et de montrer son impact. 

Ex: Le Louvre Lens. 


